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INSTRUMENT FOR THE AMENDMENT 0F THE CONSTITUTIO!
0F THE INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATION

Adopted at Montreal, October 9, 1946

The General Conference of the International Labour Organisation,
Having been convened at Montreal by the Governing Body of the InAl

national Labour Office, and having met in its Twenty-ninth Session on 19 S
tember 1946; and

Having decided upon the adoption of certain amendments to the Constitut
of.the International Labour Organisation, a question whieh is included ini
second item on the agenda of the Session,

Adopté, this nintih day of, October of the yeýar one thousýand nine hunýdred 2
forty-six, the foiIowing instrument for the amendnient of the Constitution of 1
International Labour Organisation, whieh mnay be cited as the Constitution
the International Labour Organisation Instrument of Amendment, 1946:

Artilel

As from the date of the coming into force of this Instrument of Amendfl0
the Constitution of the International Labour Organisation, of which the2 teetpresent ini force is se~t forth in the first column of the Annex of this Instruffll
shalh have effect as amended. in the. second eolurnn of the said Annex.

Article 2

Two copies of this Instrument of Amendment shall be authenticated bY t
signatures of the President of the Conference and of the Director-General ,of t
International Labour Office. One af these copies shall be deposited i
archives of the International Labour Office and the other shall be commuflic#to the 6ecretary-General of the United Nations for registration in accoirdel
with Article 102 of the Charter of the United Nations. The Director-Genel
wilI communicate a certified copy of the Instrument to al] the Members Of
International Labour Organisation.

Article 8

1. The formai ratifications or acceptances of this Instrument of AmneIdn
shall be communicated to 'the Director-General of the International aO
Office, who shall notify the Members of the Organisation of the receipt the3'ol

2. This Instrument of Amendment will corne into force in ftccordan5l~
the provisions of Article 36 of the Constitution of the Organisation.

3. On the coming into force of this Instrument, the Direotor-General Of
International Labour Office shal] so notify al] the Members of the Interntol
Labour Organisation, the Secretary-General of the United Nations, and ail
States having signed the Charter of the United Nations.

III The preeent in force is not reproduced herein, bumt mayr be fotrnd in1 *eBulletin of the. International Labour Office of Novemb*r 15, 1940 (Vol. XXIX, No- 4)-



INSTRUMENT POUR L'AMENDEMFENT DE LA CONSTITUTION
DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Adopté à Montréal le 9 octobre 1946

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Montréal par le Conseil d'administration du Bureau interna-
J du Travail, et s'y étant réunie, le 19 septembre 1946, en sa vingt-neuvième
on,
Après avoir décidé d'adopter certaines propositions d'amendement à la
stitution de l'Organisation internationale du Travail, question qui est com-
dans le deuxième point à l'ordre du jour de la session,

Adopte, ce neuvième jour d'octobre mil neuf cent quarante-six, l'instrument
>rès pour l'amendement ià la Constitution de l'Organisation internationale du
rail, instrument qui sera dénommé Instrument d'amendement à la Constitu-
de l'Organisation internationale du Travail, 1946:

Article 1

A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrument d'amende-
t, la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dont le texte
ellement en vigueur est reproduit dans la première colonne de l'annexe au
Ent instrument,* aura effet dans la forme amendée qui figure a la deuxième
tine de ladite annexe.

Article 2

Deux exemplaires authentiques du présent instrument d'amendement seront
és par le Président de la Conférence et par le Directeur général du Bureau
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ANNEX

THE CONSTITUTION 0F THE INTERNATIONAL LABOUR
ORGANISATION

PREAMBLE

Whereas universal and lasting peace can be established only if it is b
uponi social justice;

'And whereas conditions of labour exist involving such injustice, bard
and privation to large numbers of people as to produce unrest so great that
peace and harmony of the world are imperilled; and an improvement of t
conditions ia urgently required: as, for example, by the regulation of the b
of work, including the establishment of a maximum working day and week,
regulation of the labour supply, the prevention of unemploymnent, the prov'
of an adequate living wage, the protection of the worker against sickness, dilc
and injury arising out of lis employment,* the protection of chi]dren, Y(
persons and women, provision for old age and injury, protection of the inte:
of workers when employed in countries other than their own, recognition 01
principle of çqual remuneration for work of equal value, recognition of
principle of freedomn of association, the organisation of vocational and techi
education and other measures;

Whereas also the failure of any nation to adopt humane conditions of la
is an obstacle in the way of other nations which desire to improve the condil
in their own countries;

The Eigh Contracting Parties, moved by sentiments of Justice and huiflî
as well as by the desire to secure the permanent peace of the world, and wi
vîew to att.aining the objectives set forth in this Preamble, agree to the folIo'
Constitution of the International Labour Organisation:.

CHAPTER I-ORGA'NISATIO.N,

Article 1
1. A permanent organisation is hereby establlshed for the promotion 0

objects set forth i the Preamble to this Constitution and in the Deelbr
concerning the aims and purposes of the International Labour Organis
adopted at Philadelphia on 10 May 1944 the text of which is annexed t
Constitution.

2. The Members of the International Labour Organisation shali bc
States whieh were Members of the Organisation on 1 November 1945, and4.
other States as may become Members in pursuance of the provisions of P
graphs 3 and 4 of this Article.

a. An y original Meniber of the United Nations and any State mte
membership of the United Nations by a decision of the General Assenb
accordance with the provisions of the Charter may become a Memnber o

Itrational Labour Organisation by communicating to the. Director-enr
the International Labour Office its formai acceptance of the obligations Of
Constitution of the International Labour Organisation.
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ANNEXE

CONSTITUTION DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE
DU TRAVAIL

PRÉAMBULE

Attendu qu'une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la
e de la justice sociale;

Attendu qu'il existe des conditions de travail impliquant pour un grand
nbre de personnes l'injustice, la misère et les privations, ce qui engendre un
mécontentement que la paix et l'harmonie universelles sont mises en danger,
attendu qu'il est urgent d'améliorer ces conditions: par exemple, en ce qui
ierne la réglementation des heures de travail, la fixation d'une durée maxi-
m de la journée et de la semaine de travail, le recrutement de la main-d'œuvre,
utte contre le chômage, la garantie d'un salaire assurant des conditions d'exis-
Ce convenables, la protection des travailleurs contre les maladies générales ou
ifessionnelles et les accidents résultant du travail, la protection des enfants,
adolescents et des femmes, les pensions de vieillesse et d'invalidité, la défense

i intérêts des travaiUeurs occupés à l'étranger, l'affirmation du principe "à
vail égal, salaire égal", l'affirmation du principe de la liberté syndicale, l'orga-
ation de l'enseignement professionnel et technique et autres mesures analogues;

Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d'un régime de tra-
Il réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses
inéliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays;

Les Hautes Parties Contractantes, mues par des sentiments de justice et
11umnanité aussi bien que par le désir d'assurer une paix mondiale durable, et en
e d'atteindre les buts énoncés dans ce préambule, approuvent la présente
nstitution de l'Organisation internationale du Travail:

CHAPITRE PREMIER-ORGANISATION

Article 1
1. Il est fondé une organisation permanente chargée de travailler à la réali-

Lion du programme exposé dans le préambule de la présente Constitution et
1e la Déclaration concernant les buts et objectifs de l'Organisation interna-
'lale du Travail qui a été adoptée à Philadelphie le 10 mai 1944 et dont le texte

are en annexe à la présente Constitution.
2. Les Membres de l'Organisation internationale du Travail seront les Etats

l étaient Membres de l'Organisation au 1er novembre 1945 et tous autres Etats
i deviendraient Membres conformément aux dispositions des paragraphes 3 et
du présent article.

3. Tout Membre originaire des Nations Unies et tout Etat admis en qualité
Membre des Nations Unies par décision de l'Assemblée générale conformé-

ent aux dispositions de la Charte peut devenir Membre de l'Organisation inter-
ionale du Travail en communiquant au Directeur général du Bureau inter-

tional du Travail son acceptation formelle des obligations découlant de la
institution de l'Organisation internationale du Travail.

4 T - -A. le l'ro ianaation internationale du Travail peut
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S5. INo Meniber of the International Labour Organisation may withdri
from the Organisation without giving notice of its intention so, to do to t
Director-General of the International Labour Office. Such notice shall ta
effect two years, after the date of its reception by the Director-General, subjE
to the Member having at that tume fulfllled ail financial obligations arising o
of its membership. When a Member has ratified any International Labo
ConventionI, sucli withdrawal shall not affect~ the continued validity for t
period provided for in the Convention of ail obligationis arising thereunder
relating thereto.,

6. In the event of any State hiaving ceased to be a Member of the Orgar
sation, its readmission to membership shall be governed by the provisions
paragraph 3 or paragraph 4 of this Article as the case may be.

Article 2~

The perm~anent organisation shahl coxnsist of:
()a General Conference of representatives of the Mdembers:

(b) a Governing Body conposed as described in Article 7; and
()an International Labour Office controlled by the Governîng Body.

Article 3
1. The mneetings of the Gencral ConS erence of representatives of t]

Members shal1 be helq fromj time to time as occasion may require, and at leça
once in~ every year. It shial be composed of four representatives of eac1h ofSt
Menmbers, of whom two shall be Governmnt delegates and the two others i
Ibe 4eegtes rpresenting respectively the elnployers and the workpeople of eff

2. Each delegate may be accompanied by advisers, who shall not exceed tv
ini number for each itemn on the a'genda of the meeting. W'hen questions speciql
affecting women are to be considered hy the Conference, one at .least of ti
advisera should be a womnan.

3. Each Member whiioh is reposile for the international relations of o
metoplitan terrtries iuay appoinxt as additional advisers toeaeh ofL

()persons nominated by it as representatives of any such terrior
readto. uiatters within the self-governiug powers of that terrio'

(b)>esn nominated by it to advise its delegates in regard to mnate
concerning non-self-governing territories.



16. No 48 9

5. Aucun Membre de l'Organisation internationale du Travail ne pourra s'en

birer sans avoir donné préavis de son intention au Directeur général du Bureau

ternational du Travail. Ce préavis portera effet deux ans après la date de sa

,eption par le Directeur général, sous réserve que le Membre ait à cette date

mpli toutes les obligations financières résultant de sa qualité de Membre.

>rsqu'un Membre aura ratifié une convention internationale du travail, ce retrait

affectera pas la validité, pour la période prévue par la convention, des obliga-
>ns résultant de la convention ou y relatives.

6. Au cas où un Etat aurait cessé d'être Membre de l'Organisation, sa ré-

Imission en qualité de Membre sera régie par les dispositions des paragraphes 3

1 4 du présent article.
Article 2

L'Organisation permanente comprendra:

a) une Conférence générale des représentants des Membres;

b) un Conseil d'administration composé comme il est dit à l'article 7;

c) un Bureau international du Travail sous la direction du Conseil d'admi-

nistration.
Article 3

. La Conférence générale des représentants des Membres tiendra des ses-

ons chaque fois que besoin sera et, au moins, une fois par an. Elle sera com-

osée de quatre représentants de chacun des Membres,' dont deux seront les délé-

Ués du gouvernement et dont les deux autres représenteront respectivement,
une part, les employeurs, d'autre part, les travailleurs ressortissant à chacun des

lembres.
2. Chaque délégué pourra être accompagné par des conseillers techniques

ont le nombre pourra être de deux au plus pour chacune des matières distinctes

crites à l'ordre du jour de la session. Quand des questions intéressant spécia-

ement des femmes doivent venir en discussion à la Conférence, une au moins

armi les personnes désignées comme conseillers techniques devra être une

emnme.

3. Tout Membre responsable des relations internationales de territoires non

nétropolitains pourra désigner comme conseillers techniques supplémentaires pour
ecompagner chacun de ses délégués:

a) des personnes désignées par lui comme représentants d'un tel territoire
nrw nArtç,in. 111Rtions entrant dans le cadre de la compétence propre



w 1946. No.
S. The naines of the delegates and their advisers will be communicated

Élie International Labour Office by the Government of each of the Members.
9. The credentiaIs of delegates and their advisers shall be subject to serutiby the Coxiference, w-hich may, by two thirds of the votes cast by the delegalpresent, refuse to admit any delegate or adviser whom it deems not to have benominated lin accordance with this Article.

Article 4
1. Every delegate shall be entitled to vote individually on ail niatters whi

are taken into consideration by the Conference.
2. If one of the Members fails toý nominate one of the non-Governmne

delegates whom it is entitled to noinate, the other noil-Goverument delegashall be allowed to sit and speak at the Conference, but not to vote.
3. If in ac cordance with Article 3 the Conference refuses admission tadelegate of one of the Members, the provisions of the present Article shall appas if that delegate had flot been nominated.

Article 5
The meetings of the Conference shall, subject ta any decisions. whieh n8have been taken by the Conference itself at a previous meeting, be held at -qu

place as niay be decided by the Governing Body.

Article 6
Miy change in theý seat of the International Labour Office shahl be decdýby the Gonference by a two-thirds majority of the votes cast by the delea

present.

Article 7
1. The Oot'erning Body shahl consist of thirty-two persons:

Sixteen representing Governments,
Eight repreeting the employers, and
Eight representing the workers.

2. Of the sixteen persans representing Governments, eight shall be appoiteby the Mem~bers of chief industrial importance, and eight shall be appointed b
the Memxbers selected for that purpase hy the Gavernment delegates ta theCol
ference, exchiding the delegates of the eight Members mentioned above.O 4sixteen Members represented, six shal b>e non-European States.

3. The. Governûig Body shall as occasion requires determine whlchar
Mebrof the Organiisation of chi ef industrial importance and shahlmk r1e

o ensure thiat ail questions relating to the selection of the Members ofeh0
indstral mpotane are considered by an impartial committee eoebi1

deie y the Govenn Body. Any appeal mad~e by a Membe rn bdelrto of the oenn Body as towhicliare the Mebr of cifindtV

r i r
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8. Les noms des délégués et de leurs conseillers techniques seront commu-
iés au Bureau international du Travail par le gouvernement de chacun des
:nbres.
9. Les, pouvoirs des délégués et de leurs conseillers techniques seront soumis
vérification de la Conférence, laquelle pourra, par une majorité des deux tiers
suffrages exprimés par les délégués présents, refuser d'admettre tout délégué
tout conseiller technique qu'elle ne jugera pas avoir été désigné conformé-
it aux termes du présent article.

Article 4
1. Chaque délégué aura le droit de voter individuellement sur toutes les

stions soumises aux délibérations de la Conférence.

2. Dans le cas où l'un des Membres n'aurait pas désigné l'un des délégués
i gouvernementaux auquel il a droit, l'autre délégué non gouvernemental aura

droit de prendre part aux discussions de la Conférence, mais n'aura pas le
lit de voter.

3. Au cas où la Conférence, en vertu des pouvoirs que lui confère l'article 3,
userait d'admettre l'un des délégués d'un des Membres, les stipulations du
ýsent article seront appliquées comme si ledit délégué n'avait pas été désigné.

Article 5

Les sessions de la Conférence se tiendront, sous réserve de toute décision
aurait pu prendre la Conférence elle-même au cours d'une session antérieure,
lieu fixé par le Conseil d'administration.

Article 6

Tout changement du siège du Bureau international du Travail sera décidé
r la Conférence à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés par les

légués présents.
Article 7

1. Le Conseil d'administration sera composé de trente-deux personnes:

Seize représentant les gouvernements,
Huit représentant les employeurs et
Huit représentant les travailleurs.

2. Sur les seize personnes représentant les gouvernements, huit seront nom-

ées par les Membres dont l'importance industrielle est la plus considérable et

lit seront nommées par les Membres désignés à cet effet par les délégués gou-
rnementaux à la Conférence, exclusion faite des délégués des huit Membres

tementionnés. Sur les seize Membres représentés, six devront être des Etats

a-européens.
3. Le Conseil d'administration déterminera, chaque fois qu'il y aura lieu,

nels sont les Membres ayant l'importance industrielle la plus considérable et

Ablira des règles en vue d'assurer l'examen, par un comité impartial, de toutes

esi.- siv. A la désigination des Membres ayant l'importance industrielle
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4. The persons representing the employers and the persons representinjworkers shall be elected respectively by the employers' delegates and the wordelegates to the Conference. Two exnployers' representatives and two worrepresezntatives shall belong Vo non-European States.
5. Thec period of office of the Ooverning Body shall be three years. Iany reason the Governing Body elections do not take place on the expiry ofperiod, the Ooverning Body shall reniain ini office until such elections are hel,
6. The method of filling vacancies and of appointing su.bstitutes and (similar questions may be decided by the Governing Body subject Vo the appiof the Conference.
7~. The Governing Body shahll from. ime to time, eleot from its numbChairinan and two Vice-Chairmen, of whom 'one shall be a person representiGoverulnent, one a person representing the eniployers, and one a person rEsenting the workers.
8. The Governing Body shall regulate its own procedure and shall fix itstimes of meeting. A special meeting shall be held if a written request toeft'ect 18 m~ade by at least twelve of the representatives on the Governing Bod

Article 8
1. There shall be a Director-General of the International Labour Office,shall bcappointed by the Governing Body, and, subject to the instructions ofGt3verning Body, shall b e responsible for the efficient conduet of th.e InternatiLabour Offlice and for such other duties as may he assigned to him.2. The Director-43eneral or lis deputy shalI attend ail meetings ofGoverning Body.

Article .9
1. Thsaf of the Internatioal Labour Offce shall bc appointed byI>irector-General under regulations approved by the Governing Body.
2. So far as 1is possible with due regard to the efficiency of the work ofOffice1, the irçoVor-General shall select prons of dfent nationalities.
3. A certain number of these persons shall be womep.
4. The responsibilities of the Direcior-General and~ the taff shall bcexslvely international in character. In the performance of their duies])frector-Deneral and the staff shall noV seek or rfe.tèiv tfli+irm
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4. Les personnes représentant les employeurs et les personnes représentant
travailleurs seront élues respectivement par les délégués des employeurs et les
égués des travailleurs à la Conférence.- Deux représentants des employeurs
deux représentants des travailleurs devront appartenir à des Etats extra-
opéens.

5. Le Conseil sera renouvelé tous les trois ans. Si pour une raison quel-
ique, les élections au Conseil d'administration n'ont pas heu à l'expiration de
te période, le Conseil d'administration restera en fonction jusqu'à ce qu'il soit
>cédé à ces élections.

6. La manière de pourvoir aux sièges vacants, la désignation des suppléants
les autres questions de même nature pourront être réglés par le Conseil sous
erve de l'approbation de la Conférence.

7. Le Conseil d'administration élira dans son sein un président et deux vice-
,sidents. Parmi ces trois persorines l'une sera une personne représentant un
.vernement, et les deux autres seront respectivement des personnes repré-
itant les employeurs et les travailleurs.

8. Le Conseil d'administration établira son règlement et se réunira aux
Dques qu'il fixera lui-même. Une session spéciale devra être tenue chaque
8 que douze personnes faisant partie du Conseil auront formulé une demande
'ite à cet effet.

Article 8

1. Un Directeur général sera placé à la tête du Bureau international du Tra-

il sera désigné par le Conseil d'administration de qui il recevra ses instrue-
ns et vis-à-vis de qui il sera responsable de la bonne marche du Bureau ainsi
e de l'exécution de toutes autres tâches qui auront pu lui être confiées.

2. Le Directeur général ou son suppléant assisteront à toutes les séances du
aseil d'administration.

Article 9

1. Le personnel du Bureau international du Travail sera choisi par le Direc-

ur général conformément aux règles approuvées par le Conseil d'administration.

2. Le choix fait par le Directeur général devra porter, dans toute la mesure
Inpatible avec le souci d'obtenir le meilleur rendement, sur des personnes de
ferentes nationalités.

3. Un oertain nombre de ces versonnes devront être des femmes.

nnaires
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2. Subieet to sucli directions ae the Governing Body xnay give, the 011will-
(a> prepare the documents on the various items of the agenda for imeeetr-ngs of the Conference;
(b) accord to Governments at their request ail appropriate assistarwithin its power in connection with the framing oi laws and regulaticon the basis of the decisionýs of the Conference and the improvementadministrative practices and systems oi inspection;
(c) carry out the duties required of it by the provisions of this Constitutiin connectiýon with the effective observance of Conventions;
(d) edit and issue, in such languages as the Governing Body may thiidesirable, publications dealing with problems of industry and emplo,ment oi international interest.

3. Generally, it shall have such other powers and duties as may be assignito it by the Conference or by the Governing Body.

Article il
The Governinent departments of any of the -Members which deal witquestions of industry and employment may communicate directly with tiDirector-General through, the representative of their Government on the Go'erning B3ody of the International Labour Office or, iailing any such representativ,through such other qualified officiai as the Government may nominate for tpurpose.

Article 12
1. The International Labour Organisation shall co-operate within the tenof this Constitution with any general international organisation entrusted ithe ca-ordination of the activities of public international organisations havispecialised responsibilitie-s and with public international organisations havispecialised responsibilities in related fields.
2. The International Labour Organisation may make appropriatearngnients for the representatives of public international organisations to parti&iRtwithout vote in its deiberations.
3. The International Labour Organisation may nia» suitable arrangern-tfor such consultation as it may think desirable with recognized non-govenetlintratial organisations, including international organisations oi einploeworkers, agriculturists and co-operators.

Article 13
1. Th~e International Labour Organisation uxay make siuçh finazcial8iba4getary arrangemnents with the United Nations as may appear approprae
2. Pending the conclusion oi such arrangements or if at any time no ecarranlgemnts are in force-
(a) each of the Members wilI pay the travelling and subsistence xelsof its dekegates and their advisers and of its eresnaie tedtheq meetings of the Conference or the Governing Bodly, aste00

(b)allothr epenesof the International Labour Office and of the ieeg
Ge er o the International Labour Office out oi the erafuothe International Labour Organisation;
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2. Sous réserve des directives que pourrait lui donner le Conseil d'adminis-
tion, le Bureau:

a) préparera la documentation sur les divers points à l'ordre du jour des
sessions de la Conférence;

b) fournira aux gouvernements, sur leur demande et dans la mesure de
ses moyens, toute aide appropriée pour l'élaboration de la législation
sur la base des décisions de la Conférence, ainsi que pour l'amélioration
de la pratique administrative et des systèmes d'inspection:

c) s'acquittera, en conformité des stipulations de la présente Constitution,
des devoirs qui lui incombent en ce qui concerne l'observation effective
des conventions;

d) rédigera et fera paraître dans telles langues que le Conseil d'adminis-
tration jugera appropriées des publications traitant des questions con-
cernant l'industrie et le travail qui présentent un intérêt international.

3. D'une manière générale, il aura tous autres pouvoirs et fonctions que la
inférence ou le Conseil d'administration jugeront à propos de lui attribuer.

Article 11

Les ministères des Membres qui s'occupent des questions ouvrières pourront
Imnuniquer directement avec le Directeur général par l'intermédiaire du repré-
ntant de leur gouvernement au Conseil d'administration du Bureau interna-

3nal du Travail, ou, à défaut de ce représentant, par l'intermédiaire de tel autre
nctionnaire dûment qualifié et désigné à cet effet par le gouvernement inté-
ss4.

Article 12

1. L'Organisation internationale du Travail collaborera, dans le cadre de la
ésente Constitution, avec toute organisation internationale générale chargée de
>ordonner les activités d'organisations de droit international publie ayant des
ches spécialisées et avec les organisations de droit international public ayant
as tâches spécialisées dans des domaines connexes.

2. L'Organisation internationale du Travail pourra prendre des dispositions

PPropriées pour que les représentants des organisations de droit international
ublic participent, sans droit de vote, à ses délibérations.

3. L'Organisation internationale du Travail pourra prendre toutes disposi-
ons utiles pour consulter, selon qu'il lui paraîtra désirable, des organisations
Iternationales non gouvernementales reconnues, y compris des organiations
Iternationales d'employeurs, de travailleurs, d'agriculteurs et de coopérateurs.

Article 1$

1. L'Organisation internationale du Travail peut conclure avec les Nations

nes tels arrangements financiers et budgétaires qui paraîtraient appropriés.

2. En attendant la conclusion de tels arrangements, ou si, à un moment

"elconque, il n'en est pas qui soient en vigueur:

a) chacun des Membres paiera les frais de voyage et de séjour de ses

délégués et de leurs conseillers techniques, ainsi que de ses représen-
+ .n+c n,..nnnt nart aux sessions de la Conférence et du Conseil d'admi-
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(c) the arrangements for the approval, allocation and collection of 1budget of the International Labour Organisation shall be determinedthe Conference by a two-thirds majority of the votes cast by the degates present, and shall provide for the approval of the budget andthe arrangements for the allocation of expenses ami-ong the Membersthe Organisation by a committee of Government representatives.

3. The expenses of the International Labour Organisation shall be bornethe Members in accordance with the arrangements in force in virtue of paragra1 or paragraph 2 (c) of this Article.
4. A Member of the Organisation which is in arrears in the payment offinancial contribution to the Organisation shall have no vote in the Confereniin the Governing Body, in any committee, or in the elections of members of tGoverning Body, if the amount of its arrears equals or exceeds the amount of tcontributions due from it for the preceding two full years: Provided that tConference may by a two-thirds majority of the votes cast by the delegatpresent permit such a Member to vote if it is satisfied that the failure to paydue to conditions beyond the control of the Member.
5. The Director-General of the International Labour Office shall be respo:sible to the Govermng Body for the proper expenditure of the funds of t]International Labour Organisation.

CHAPTER II-PROCEDURE

Article 14
. The agenda for all meetings of the Conference will be settled by tGoverçng Body, which shall consider any suggestion as to the agenda that mabe made by the Government of any of the Members or by any representaitorganisation recognised for the purpose of Article 3, or by any public intenational organisation.

2. The Governing Body shall make rules to ensure through technical prePsration and adequate consultation of the Members primarily concerned, by meaof a preparatory Conference or otherwise, prior to the adoption of a Conventialor Recommendation by the Conference.

Article 15
1. The Director-General shall act as the Secretary-General of the Conference, and shall transmit the agenda so as to reach the Members four mont

-neeting of the Conference, and, through them, the non-Governmeo
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c) les dispositions relatives à l'approbation du budget de l'Organisation
internationale du Travail, ainsi qu'à l'assiette et au recouvrement des
contributions, seront arrêtées par la Conférence à la majorité des deux
tiers des suffrages émis par les délégués présents et stipuleront que le
budget et les arrangements concernant la répartition des dépenses entre
les Membres de l'Organisation seront approuvés par une commission de
représentants gouvernementaux.

3. Les frais de l'Organisation internationale du Travail seront à la charge
s Membres, conformément aux arrangements en vigueur en vertu du para-
iphe 1 ou du paragraphe 2, c) du présent article.

4. Un Membre de l'Organisation en retard dans le paiement de sa contri-
tion aux dépenses de l'Organisation ne peut participer au vote à la Conférence,
Conseil d'administration ou à toute commission, ou aux élections de membre:
Conseil d'administration, si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à.
contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. La Confé-
ace peut néanmoins par un vote à la majorité des deux tiers des suffrages émis
r les délégués présents autoriser ce Membre à participer au vote si elle
nstate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa
lonté.

5. Le Directeur général du Bureau international du Travail est responsable
s-à-vis du Conseil d'administration pour l'emploi des fonds de l'Organisation
ternationale du Travail.

CHAPITRE II.-FONCTIONNEMENT

Article 14
1. Le Conseil d'administration établira l'ordre du jour des sessions de la

>nférence après avoir examiné toutes propositions faites par le gouvernement
an des Membres, par toute organisation représentative visée à l'article 3, ou
ýr toute organisation de droit international public, au sujet des matières à
scrire à cet ordre du jour.

2. Le Conseil d'administation établira des règles pour assurer une sérieuse
éparation technique et une consultation appropriée des Membres principale-
ent intéressés, par une conférence préparatoire technique ou par tout autre
oyen, avant l'adoption d'une convention ou d'une recommandation par la Con-
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2. Items to whicli such objection lias been made shall not, however,excluded from the agenda, if at the Conference a mai ority of two thirds of

'votes cast by the delegates present is in faveur of considering them.
3. If the Conference decides (otherwise than under the preceding paragra]by Vive thirds of the votes cast by the delegates present that any subject slbe considered by the Conference, that subjeet shall be included in the agenda

the following meeting.

Article 17
1. The Conference shall eiect a President and three Vice -Presidents.C

of the Vice-Presidents shall be a Oovernment delegate, one an employers' deiegand o~ne a workers' delegate. The Conference shalh regulate its own proced
and mnay appoint comniittees to consider and report on any matter.

2. Exeept as otherwise expressly provided in this Constitution or byternis of any Convention or other instrument conferring poivers on the C(ference or of the financial and budgetary arrangements adopted in virtue
Article 13, ail matters shall be decided by a simple mai ority of the votes cý.by the delegates present.

3. The voting is void unless the total number of 'votes cast is, equal toh
the number of the delegates attending the Conference.

Article 18
The Conference may add to any commîttees, which it appoints techni<

experts withou~t power to vote.

Article 19
1. When the Conference has decided on the adoption of proposais 'W

re~gard to an item in the agenda, it ivili rest with the Conference to derniwhether these proposais shouid take the. forint (a) of an interniational Cne* $on, or (b) of a Recomnnindation te mneet eiroumstanoes where the subjet
aspect of it, deait with is not considered suitabie or appropriate at that tl
for a Convention.

2. lIn either case a majority of two thirds of the votes cast by the deleglpresent shall be necessary on the final vote for the adoption of the Conveni
or Recommnendation, as the case may be, by the Conference.

3. Ini framing any Convention or Recominendation of general applicatior
Conference shall have due regard to those countries i which dlinatic conditO

<the ipeet development of industial organisation, or other special cru
stanes akethe. industrial conditions substantialiy different and shall ug

temdfcations, if any, which it considers may be reqizired te meet the as
such countries.

4. Two copies of the Convention or Recommendation shall be authentilt
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2. Les sujets auxquels il aura été fait opposition resteront néanmoins inclus

ordre du jour si la Conférence en décide ainsi à la majorité des deux tiers des

rages exprimés par les délégués présents.

3. Toute question au sujet de laquelle la Conférence décide, à la même

jorité des deux tiers, qu'elle doit être examinée (autrement que prévu dans

inéa précédent) sera portée à l'ordre du jour de la session suivante.

Article 17

1. La Conférence élira un président et trois vice-présidents. Les trois vice-

sidents seront respectivement un délégué gouvernemental, un délégué des

ployeurs et un délégué des travailleurs. La Conférence formulera les règles

son fonctionnement; elle pourra nommer des commissions chargées de pré-

iter des rapports sur toutes questions qu'elle estimera devoir mettre à l'étude.

2. La simple majorité des suffrages exprimés par les membres présents de la

nférence décidera dans tous les cas où une majorité plus forte n'est pas spécia-

[ent prévue par d'autres articles de la présente Constitution ou par toute

ivention ou autre instrument conférant des pouvoirs à la Conférence ou par

arrangements financiers ou budgétaires adoptés en vertu de l'article 13.

3. Aucun vote n'est acquis si le nombre des suffrages exprimés est inférieur

a moitié du nombre des délégués présents à la session.

Article 18

La Conférence pourra adjoindre aux commissions qu'elle constitue des con-

illers techniques qui n'auront pas voix délibérative.

Article 19

1. Si la Conférence se prononce pour l'adoption de propositions relatives à

1 objet à l'ordre du jour, elle aura à déterminer si ces propositions devront

'endre la forme: a) d'une convention internationale; b) ou bien d'une recom-

andation, lorsque l'objet traité ou un de ses aspects ne se prête pas à ladop-

Pn immédiate d'une convention.

2. Dans les deux cas, pour qu'une convention ou qu'une recommandation

>ent adoptées au vote final par la Conférence, une majorité des deux tiers des

ix des délégués présents est requise.

3. En formant une convention ou une recommandation d'une application

5nérale, la Conférence devra avoir égard aux pays dans lesquels le climat, le
6velop ment incomplet de l'organisation industrielle ou d'autres circonstances

articulières rendent les conditions de l'industrie essentiellement différentes, et

aura à suggérer telles modifications qu'elle considérerait comme pouvant

tre nécessaires pour répondre aux conditions propres à ces pays.

--- .---. a nr-ntinn nu de la recommandation seront signés



1946. No.

5. Ini the case f a Convention-
(a) the Convenition will be eommntnicated to ail Members for ratificat
(b) each of the Members undertakes that it wilI, within t'he period of,year at most from the eiosing of the session of theConference, or

is impossible owing to exceptionai circumstances to do so within.
period o! one year, then at the earliest practicable moment and in
case later than eighteen months from the closing of the session of
Conference, bring the Conlvention before the authority or authori
within lNbQse competence the matter lies, for the enactment of le
lation or other action;

(c) Meinbers shall informi the Director-General o! the International Lab
Offie of the maues taken i aocordance with this Article to hi
the. Conventilo4 before the said competent authority or authorities, v
pariculars of the authority or ai4thorities regarded as competent,
of the action taken by them;

(d) if the Membei, obtains the consent of the authority or authorities wit
whose competeutie the matter lies, it will communicate the fori
ratitfication of the Convention to the Director-General and will tý
such action a may bc necessary to make effective the. provisions

(e) if the Member does flot obtain the consent of the authority or authoril
within whose competence the matter lies, no further obligation shall i
upon the Member except that it shall report to the. Director-General
the Intertional Labour Office> at appropriate iter/als as~ xequese
the Goveruing Body, the position of its law nd practice i ,g
the matters deait with in the Convention, showing the extent to Whi
effeet has been given, or is propoe to be given, to any of the provisi
o! thie C onvention by jlegislatio , ad in stative action ,collectiv e agrmnorotherise and4 stating th ifi Ite wich prevevnt or e
th ratification~ of such Convention~.

6. In thece of a Recommndation-
(a> the Recornmendation will be communicated to ail Members for t

conideatin with a ve to effect being given to it by nationlô e

Members undertakes that it will, withi
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5. S'il s'agit d'une convention:

a) la convention sera communiquée à tous les Membres en vue de sa rati-
fication par ceux-ci;

b) chacun des Membres s'engage à soumettre dans le délai d'un an à par-
tir de la clôture de la session de la Conférence (ou, si par suite de
circonstances exceptionnelles, il est impossible de procéder dans un
délai d'un an, dès qu'il sera possible, mais jamais plus de dix-huit mois

après la clôture de la session de la Conférence), la convention à l'auto-
rité ou aux autorités dans la compétence desquelles rentre la matière,
en vue de la transformer en loi ou de prendre des mesures d'un autre
ordre,

c) les Membres informeront le Directeur général du Bureau international
du Travail des mesures prises, en vertu du présent article, pour sou-

mettre la convention à l'autorité ou aux autorités compétentes, en lui

communiquant tous renseignements sur l'autorité ou les autorités consi-
dérées comme compétentes et sur les décisions de celles-ci;

d) le Membre qui aura obtenu le consentement de l'autorité ou des auto-

rités compétentes communiquera sa ratification formelle de la conven-

tion au Directeur général et prendra telles mesures qui seront néces-

saires pour rendre effectives les dispositions de ladite convention;

e) si une convention n'obtient pas l'assentiment de l'autorité ou des auto-

rités dans la compétence desquelles rentre la matière, le Membre ne

sera soumis à aucune autre obligation, si ce n'est qu'il devra faire

rapport au Directeur général du Bureau international du Travail, à

des périodes appropriées, selon ce que décidera le Conseil d'adminis-

tration, sur l'état de sa législation et sur sa pratique concernant la

question qui fait l'objet de la convention, en précisant dans quelle me-

sure l'on a donné suite ou l'on se propose de donner suite à toute dispo-
sition de la convention par voie législative, par voie administrative, par
voie de contrats collectifs ou par toute autre voie, et en exposant quelles

difficultés empêchent ou retardent la ratification d'une telle conven-

tion.

exa-
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(d) apart froin bringing the Recommendation before the said compet
authority or authorities, no furVlier obligation shall rest upon
Members, except that they shail report to the Director-General of
Internationa~l Labour Office, at appropriate intervals as requested
the Governing Body, the position of the law and practice ini their coun
ini regard to the matters deait with in the Recommendation, show
the extent to which effect has heen given, or is proposed to be given,
the provisions of the Recommendation and such modifications of th
provisions as it has been foundl or may bc found necessary to mnake
adopting or applying them.

7. In the case of a federal State, the following provisions shail apply:
(a) in respect of Conventions and Recommendations which the fede

Government regards as appropriate under its constitutional systern,
federal action, the obligations of the federal State shall be the saine
those of Members which are not federal States:

(b) in respect of Conventions and Recomiuendations which the fede
Government regards as oppropriate. undar its constitutional systemi,
whole or ini part, for action by the constituent States, provinces,
~cantons rather than for federal action, the federal Government shal
(i) make, in accordance with its Constitution and the Constitutions

the States, provinces or cantons 'concerned, effective arrangeme:
for the reference of su<ch Conventions and recomniendations 1
later than eighteen months fromn the closing of the session of 1
Conference to the appropriate federal State, provincial or canto]
~authorities for the enactment of legisiation or other action;

(ûl) arrange, subject to the concurrence of the State, provincial or eî
tonal Governments concerned, for periodical conmultations betwe
the federal and the State, provincial or cantonal authorities wil
view to promoting within the federal State ço-orinhated actQioI
give effect to the provision~s of such Conventions and Reco9mtWf
dations;

(iii) inform the Director-General of the International Labour office
the mseastures taken in accordance with this article to bring 81
Coniventions and Recommeudations before the. aDDroDriate fel
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d) sauf l'obligation de soumettre la recommandation à l'autorité ou aux

autorités compétentes, les Membres ne seront soumis à aucune autre

obligation, si ce n'est qu'ils devront faire rapport au Directeur général

du Bureau international du Travail, à des périodes appropriées, selon

ce que décidera le Conseil d'administration, sur l'état de leur législation
et sur leur pratique concernant la question qui fait l'objet de la recom-
mandation en précisant dans quelle mesure l'on a donné suite ou l'on

se propose de donner suite à toutes dispositions de la recommandation
et en indiquant les modifications de ces dispositions qui semblent ou

pourront sembler nécessaires pour leur permettre de l'adopter ou de

l'appliquer.

7. Dans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif, les dispositions suivantes seront

pliquées:

a) à l'égard des conventions et des recommandations pour lesquelles le

gouvernement fédéral considère que, d'après son système constitution-

nel, une action fédérale est appropriée, les obligations de l'Etat fédé-

ratif seront les mêmes que celles des Membres qui ne sont pas des

Etats fédératifs;

b) à l'égard des conventions et des recommandations pour lesquelles le

gouvernement fédéral considère que, d'après son système constitution-

nel, une action de la part des Etats constituants, des provinces ou des

cantons est, sur tous les points ou sur certains points, plus appropriée
qu'une action fédérale, ledit gouvernement devra:

(i) conclure, en conformité avec sa constitution et les constitutions des

Etats constituants, des provinces ou des cantons intéressés, des
arrangements effectifs pour que ces conventions ou recommanda-
tions soient au plus tard dans les dix-huit mois suivant la clôture

de la session de la Conférence, soumises aux autorités appropriées
fédérales, ou à celles des Etats constituants, des provinces ou des
cantons en vue d'une action législative ou de toute autre action;

(ii) prendre des mesures, sous réserve de l'accord des gouvernements
des Etats constituants, des provinces ou des cantons intéressés,

pour établir des consultations périodiques, entre les autorités fédé-
rales d'une part et les autorités des Etats constituants, des pro-
vinces ou des cantons d'autre part, en vue de développer à l'inté-
rieur de l'Etat fédératif une action coordonnée destinée à donner

effet aux dispositions de ces conventions et recommandations;
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(v) in respect of each such Recommendation, report to the Direci
General of the International Labour Office, at appropriate inter'
as requested by the Governing Body, the position of the law
practice of the federation and its constituent States, provinces
cantons in regard to the Recommendation, showing the extent
which effect has been given, or is proposed to be given, to the r
visions of the Recommendation and such modifications of tl
provisions as have been found or may be found necessary
adopting or applying them.

8. In no case shall the adoption of any Convention or Recommendation
the Conference, or the ratification of any Convention by any Member, be deer
to affect any law, award, custom or agreement which ensures more favours
conditions to the workers concerned than those provided for in the Conveni
or Recommendation.

Article 20

Any Convention so ratified shall be communicated by the Director-Gen<
of the International Labour Office to the Secretary-General of the United Nati
for registration in accordance with the provisions of Article 102 of the Chai
of the United Nations but shall only be binding upon the Members wb
ratify it.

Article 21

1. If any Convention coming before the Conference for final considerat
fails to secure the support of two thirds of the votes cast by the deleg5
present, it shall nevertheless be within the right of any of the Members of
Organisation to agree to such Convention among themselves.

2. Any Convention so agreed to shall be communicated by the Governmae
concerned to the Director-General of the International Labour Office and to
Secretary-General of the United Nations for registration in accordance Ç
the provisions of Article 102 of the Charter of the United Nations.

Article 22

FEnr-h ofteMahr nr .n malrn otn aiinnuaàl mn, n+oTi ai

Article 23



No 48-:M

(v) au sujet de chacune de ces recommandations, faire rapport au Di-
recteur général du Bureau international du Travail, à des inter-
valles de temps appropriés, selon ce que décidera le Conseil d'admi-
nistration, sur l'état de la législation et de la pratique de la fédé-
ration et de ses Etats constituants, de ses provinces ou de ses can-
tons concernant la question qui fait l'objet de la recommandation,
en précisant dans quelle mesure il a été donné ou l'on se propose de
donner effet aux dispositions de la recommandation et en indi-

quant quelles modifications de ces dispositions semblent ou pour-
ront sembler nécessaires pour les adopter ou les appliquer.

En aucun cas, l'adoption d'une convention ou d'une recommandation par
aférence, ou la ratification d'une convention par un Membre ne devront
msidérées comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout

1 qui assurent des conditions plus favorables aux travailleurs intéressés
illes prévues par la convention ou la recommandation.

Article 20

oute convention ainsi ratifiée sera communiquée par le Directeur général
ireau international du Travail au Secrétaire général des Nations Unies,

mregistrement conformément aux dispositions de l'Article 102 de la Charte
ations Unies, mais ne liera que les Membres qui l'ont ratifiée.

Article 21

. Tout projet qui, dans le scrutin final sur l'ensemble, ne recueillera pas la

'ité des deux tiers des suffrages exprimés par les Membres présents peut

l'objet d'une convention particulière entre ceux des Membres de l'Organi-
i qui en ont le désir.
. Toute convention ainsi conclue sera communiquée par les gouvernements

ssés au Directeur général du Bureau international du Travail et au Secré-

général des Nations Unies, pour enregistrement conformément aux dispo-
s de l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 22

Jhacun des Membres s'engage à présenter au Bureau international du Tra-

-n rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à exécution

inventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme

uée par le Conseil d'administration et devront contenir les précisions deman-

par ce dernier.
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Article 25
If no statement is received within a reasonable tinw from the Govern

ini question, or if the statement when received is not deemed to be satisfact,
by the Governing Body, the latter shall have the right te publish the represen
tion and the statement, if any, made in repiy te it.

Article 26
1. Any of the Mexnbers shall have the right te file a complaillt with

International Labour Office if it is not satisfied that any other Member
securing the effective observance of any Convention which both have ratif
in accordance wlth the foregoing Articles.

2. The Governing Body may, if it thinhks fit, befere referring sucb
complamnt to a Commission of Enquiry, as hereinafter provided for, co
inunicate with the Government in question in the manner described in Article.

3. If the Governing Body does not thinL it necessary te communicate 1
cemplaint te the Government in question, or if, when it has made such ce
munication, no statement in reply has been received within a reasenable ti
which the Governing Body considers to be satisfactery, the Governing Bo
may appoint a Commission of Enquiry te consider the complaint and to rep
thereçn.

4. The Governing Body may adopt the samne procedure either of its 0'
motion or on receipt of a complaint from a delegate te the Conference.

5. When any matter arising eut of Articles 25 or 26 is being considered
the Governing Body, the Government in question shall, if not already represeni
thereon, be entitled te send .a representative te talce part ini the proceedig
the Ooverning Body while the. matter is under consideration, Adequate not
of the date on which the matter will be considered shail be gîven te the Gove,
ment ini question.

Article 27
The Members agree that, in the event of the reference of a complaint t

Comxmission of Enquiry under Article 26, they wilI each, whether dre
eoncerned in tiie complaint or net, place at the. disposai of the. Cemiso
the. information i their possession which bears upon the. subject mattr
tihe complaint.

Article28
When the Comm~ission of Enquiry has fully considered the. cernl9

it shail prepare a report embodying its findirngson alquestions of fact rlV
in à 4 -, ý1- -- 1 ___ -- A__
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Article 25

Si aucune déclaration n'est reçue du gouvernement mis en cause dans un
i raisonnable, ou si la déclaration reçue ne paraît pas satisfaisante au Con-
d'administration, ce dernier aura le droit de rendre publique la réclamation
e et, le cas échéant, la réponse faite.

Article 26

1. Chacun des Membres pourra déposer une plainte au Bureau international
rravail contre un autre Membre qui, à son avis, n'assurerait pas d'une ma-
e satisfaisante l'exécution d'une convention que l'un et l'autre auraient
fiée en vertu des articles précédents.

2. Le Conseil d'administration peut, s'il le juge à propos, et avant de saisir
Commission d'enquête selon la procédure indiquée ci-après, se mettre en

port avec le gouvernement mis en cause de la manière indiquée à l'article 24.
3. Si le Conseil d'administration ne juge pas nécessaire de communiquer la
nte au gouvernement mis en cause, ou si cette communication ayant été faite,
une réponse ayant satisfait le Conseil d'administration n'a été reçue dans un
i raisonnable, le Conseil pourra former une Commission d'enquête qui aura
r mission d'étudier la question soulevée et de déposer un rapport à ce sujet.

-4. La même procédure pourra être engagée par le Conseil, soit d'office, soit
la plainte d'un délégué à la Conférence.

5. Lorsqu'une question soulevée par l'application des articles 25 ou 26 vien-
devant le Conseil d'administration, le gouvernement mis en cause, s'il n'a pas
un représentant au sein du Conseil d'administration, aura le droit de dési-

r un délégué pour prendre part aux délibérations du Conseil relatives à cette
ire. La date à laquelle ces discussions doivent avoir lieu sera notifiée en

ips utile au gouvernement mis en cause.

Article 27

Dans le cas où une plainte serait renvoyée, en vertu de l'article 26, devant
a Commission d'enquête, chacun des Membres, qu'il soit ou non directement
éressé à la plainte, s'engage à mettre à la disposition de la Commission toute
ormation qui se trouverait en sa possession relativement à l'objet de la plainte.

Article 28

La Commission d'enquête, après un examen approfondi de la plainte, rédi-
a un rapport dans lequel elle consignera ses constatations sur tous les points
fait permettant de préciser la portée de la contestation, ainsi que les recom-
ndations qu'elle croira devoir formuler quant aux mesures à prendre pour
liner satisfaction au gouvernement plaignant et quant aux délais dans lesquels
mnesures devraient être prises.

Article 29

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera
raDort de la Commission d'enquête au Conseil d'administration et à chacun
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Article S0

In the event of any Member failing to take the action require
paragraphs 5 (b), 6 (b) or 7 (b) (i) of Article 19 with regard to a Conve
or Recommendation, any other Member shall be entitled to refer the m
to the Governing Body. In the event of the Governing Body finding that
has been such a failure, it shall report the matter to the Conference.

Article 31

The decision of the International Court of Justice in regard to a oomr
or matter which has been referred to it in pursuance of Article 29 shall be

Article 32

The International Court of Justice may affirm, vary or reverse any o
findings or recommendations of the Commission of Enquiry, if any.

Article 3

In the event of any Member failing to carry out within the time spei
the recommendations, if any, contained in the report of the Commissic
Enquiry, or in the decision of the International Court of Justice, as the
may be, the Governing Body may r commend to the Conference such a
as it may deem wise and expedient to secure compliance therewith.

Article 34
The defaulting Government may at any time inform the Governing

that it has taken the steps necessary to comply with the recommendatio
the Commission of Enquiry or with those in the decision of the Internat
Court of Justice, as the case may be, and may request it to constitute a (
mission of Enquiry to verify its contention. In this case the provisioi
Articles 27, 28, 29, 31 and 32 shall apply, and if the report of the Comnmssi
Enquiry or the decision of the International Court of Justice is in favour o
defaulting Government, the Governing Body shall forthwith recommend th(
continuance of any action taken in pursuance of Article 33.

CHAPTER III-GENERAL

Article 35



Article 30

Dans le cas où l'un des Membres ne prendrait pas, relativement à une con-

on ou à une recommandation, les mesures prescrites aux paragraphes 5 b),
ou 7 b) (i) de l'article 19 tout autre Membre aura le droit d'en référer au
eil d'administration. Au cas où le Conseil d'administration trouverait que
embre n'a pas pris les mesures prescrites, il en fera rapport à la Conférence.

Article 31

La décision de la Cour internationale de Justice concernant une plainte ou

question qui lui aurait été soumise conformément à l'article 29 ne sera pas
ptible d'appel.

Article 32

Les conclusions ou recommandations éventuelles de la Commission d'enquête
ront être confirmées, amendées ou annulées par la Cour internationale de

tce.
Article 33

Si un Membre quelconque ne se conforme pas dans le délai prescrit aux

anmandations éventuellement contenues, soit dans le rapport de la Commis-

d'enquête, soit dans la décision de la Cour internationale de Justice, selon

s le Conseil d'administration pourra recommander à la Conférence telle

ire qui lui paraîtra opportune pour assurer l'exécution de ces recommanda-

Article $4

Le gouvernement en faute peut, à tout moment, informer le Conseil d'admi-

'ation qu'il a pris les mesures nécessaires pour se conformer, soit aux recoin-

dations de la Commission d'enquête, soit à celles contenues dans la decision
a Cour internationale de Justice , et peut lui demander de bien vouloir faire
tituer une Commission d'enquête chargée de vérifier ses dires. Dans ce cas,
tipulations des articles 27, 28, 29, 31 et 32 s'appliqueront, et si le rapport de

kommission d'enquête ou la décision de la Cour internationale de Justice sont
>rables au gouvernement qui était en faute, le Conseil d'admnistration devra
itôt recommander que les mesures prises conformément à l'article 33 soient

CHAPITa III-PREacaRPTIoNs GÉNiRALES
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3. Each Member which has communicated a declaration invirtue of 1
preceding paragraph may from time to timne, in accordance with the terme of 1
Convention, cominunicate a further declaration inodifying the ternis of a
>formetr declaration and stating the present position in respect of sucli territori

4. Where the subjeet matter of the Convention is withiu the self-goverui
powers of any non-metropolitan territory the Member responsible for the int,
national relations of that territory shall bring the Convention to the notice
the Governnient of the territorry as soon as possible with a view to the enactm(
of legisiation or other action by such Government. Thereafter the Member,
agreement with the GQvernanent o! the territory, may communicate to t
Direetor-General of the International Labour Office a declaration accepting 1
obligations o! the Convention on behalf o! such territory.

5. A4eclaration accepting the obligations of any Convention may
communicated to the Director-General of the International Labour Office-

(a) -by two or more Members of the Organisation in respect of àny territc
which is under their joint authority; or

(b) by auy international authority responsible for the administration
auy territory, in virtue o! the Charter of the United Nations or oth4

wiei respect of any such territory,
6. Acceptance o! the obligations of a Convention in virtue o! paragrapb

or paragraph 5 shall involve the acceptauce on behaîf of the territory Co
cerned of the obligations stipulated by the ternis of the Convention and t
obligations under the Constitution of the Organisation which apply to ratift
Conventions. A~ deçlaration of acceptance may specify such modifications
the provisions of the Convention as may bc necssry to adapt the Conventi,
to local conditions.

7. Eaclh Memuler or international authority which has communicate4,
.declaration in virtue o! paragraph 4 or paragraph 5 o! this Article may fro
time to time, i accordance with the terms o! the Conventio>n, communct
lurther declaration modifying the terms o! any former declaration or teriai
the acooptance of the obligations o! the Convention ou behalf o! the trio
coucerned.

S. If the obligations of a Conve~ntion are not, acepted on behaif ojf
territory to wbich paragraph 4 or paragrapli 5 o! this Article relates, t]
Member or Members or international authority concerned shail report to t]
Director-General of the International Labour Office the position of the 1
anid practice o! that territory in regard to the matters dealt with i the o
~vention and the report shaîl show the extent to whioh effeet bas been ivn
is rpoe to be given, to any of the provisions of the Convention by legislai
~administrative action, collective agreement or otherwise and shahlsaet

dfiutie0 whlch prevent or delay the acceptauce of such Convention.

Article 36
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3. Chaque Membre qui aura communiqué une déclaration en vertu du para-

>he précédent pourra périodiquement communiquer, conformément aux termes
a convention, une nouvelle déclaration modifiant les termes de toute décla-
on antérieure et faisant connaître la situation concernant les territoires visés
)aragràphe ci-dessus.
4. Lorsque les questions traitées par la convention entrent dans le cadre de

ompétence propre des autorités d'un territoire non métropolitain, le Membre
>onsable des relations internationales de ce territoire devra communiquer dans
>lus bref délai possible la convention au gouvernement dudit territoire, afin

ce gouvernement puisse promulguer une législation ou prendre d'autres me-
ýs. Par la suite, le Membre en accord avec le gouvernement de ce territoire,
rra communiquer au Directeur général du Bureau International du Travail

déclaration d'acceptation des obligations de la convention au nom de ce

'itoire.
5. Une déclaration d'acceptation des obligations d'une convention peut être

Imuniquée au Directeur général du Bureau international du Travail:

a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un territoire
placé sous leur autorité conjointe;

b) par toute autorité internationale responsable de l'administration d'un

territoire en vertu des dispositions de la Charte des Nations Unies ou

de toute autre disposition en vigueur, à l'égard de ce territoire.

6. L'acceptation des obligations d'une convention en vertu des paragraphes 4

5 devra comporter l'acceptation, au nom du territoire intéressé, des obliga-
lis découlant des termes de la convention et des obligations qui, aux termes

la Constitution de l'Organisation, s'appliquent aux conventions ratifiées. Toute

daration d'acceptation peut spécifier les modifications aux dispositions de la

ivention qui seraient nécessaires pour adapter la convention aux conditions
ales.

7. Chaque Membre ou autorité internationale qui aura communiqué une dé-

ration en vertu des paragraphes 4 ou 5 du présent article pourra périodique-
et communiquer, conformément aux termes de la convention, une nouvelle

'laration modifiant les termes de toute déclaration antérieure ou dénonçant

ceptation des obligations de toute convention au nom du territoire intéressé.

8. Si les obligations d'une convention ne sont pas acceptées au nom d'un

'ritoire visé par les paragraphes 4 ou 5 du présent article, le Membre ou les

embres ou l'autorité internationale feront rapport au Directeur général du

reau international du Travail sur la législation et la pratique de ce territoire

'égard des questions traitées dans la convention, et le rapport montrera dans

elle mesure il aura été ou sera donné effet à toute disposition de la convention,

r la législation, les mesures administratives, les contrats collectifs ou toutes

tres mesures, et le rapport déclarera de plus les difficultés qui empêchent ou

bardent l'acceptation de cette convention.

Article 36
Les amendements à la présente Constitution adoptés par la Conférence à la

aiorité des deux tiers des suffrages émis par les délégués présents entreront en

BIeur lorsqu'ils auront été ratifiés ou acceptés par les deux tiers des Membres

l'Organisation comprenant cinq des huit Membres représentés au Conseil

Ministration en qualité de Membres ayant l'importance industrielle la plus
Ikdéram -nonformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 7 de la
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Article 37
1. Any question or dispute relating tq the interpretation .of this Consti

or of any subsequent, Convention concluded by the Members in pursuanceprovisions of thisý Constitution shial be referred for decision ta the Interna
Court of Justice.

2. Notwithstajiding the provisions of paragraph 1 of this Article the (ing Body xmay make and submit to the Conference for approval rules pro'for the appointument of a tribunal for th~e~ expeditious detenninatlon odispute or question relating to the interpretatonî of a~ Convention whi1Lbc referred thereto by the Governing Body or in aceqr<lance with the ter
the Convention~. Any applicable judguet or advisory opinion of the
national Court of Ju-stiýce shahl be binding upon any tribunal establiàhvirtue of this paragraph. Any award made by such a tribunal shï
circuJsted to tha Members of the Organisation and 'any observations whicl
may make thereon shaIl be brought frefore t>he Conferenve.

Article $8
1. The International Labour Organisation may convene such regiona]ferences and es1tablish such regional agencles as inay bc desirable to promïo

sas and purposes of the Organisation.
2. Th~e powera, funictions and procedure of regional c*rnferences, sh5

k>ene y rules drawn up y the overing Body and subinitted ti
GnrlConferene for cofraion.

CHAPTR 1V -MISCELLANouS PROVISIONS

Article 39
TWue International Lab~our Organisation ishl possess full juridical

sontty and in partieular the capacity-
(a)> to contrat;
(b) to acquire and dispose oif in»noval and jnovable propei*y;
(c) tq Îistiute legal proçeedings.

Article 40
1. The International Labour Organisation sh.ah enjoy in the trof eaci> of its Members sueh privileges, and immunities as ar iicessary f

fulfilment of its purposs.
2. Delegtes to the Çonference, nienbers of the Ooverning Bd n

Plrevtor-Geeral and officiais of the Oice shall likewise enjoy such rvand hmunities aý are necessary for the independent exerclso of their ueiu connection with the Organisation.

3. Suci> privileges sud iminunities shall be defined in a separate are
to c pepaedby the Organstion with a view to itsacpt.e
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Article $7

1. Toutes questions ou difficultés relatives à l'interprétation de la présente
stitution et des conventions ultérieurement conclues par les Membres, en
u de ladite Constitution, seront soumises à l'appréciation de la Cour inter-
nale de Justice.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le Conseil
ninistration pourra formuler et soumettre à la Conférence pour approbation

règles pour l'institution d'un tribunal en vue du prompt règlement de toute
ýtion ou difficulté relatives à l'interprétation d'une convention, qui pourront
portées devant le tribunal par le Conseil d'administration ou conformément
termes de ladite convention. Tous arrêts ou avis consultatifs de la Cour

rnationale de Justice lieront tout tribunal institué en vertu du présent para-
>he. Toute sentence prononcée par un tel tribunal sera communiquée auc
nbres de l'Organisation et toute observation de ceux-ci sera présentée à la
férence.

Article 38

. L'Organisation internationale du Travail pourra convoquer telles confé-
'es régionales et établir telles institutions régionales qui lui paraîtront utiles
r atteindre les buts et objectifs de l'Organisation.

2. Les pouvoirs, fonctions et procédure des conférences régionales seront
s par des règles formulées par le Conseil d'administration et présetées par

la Conférence générale pour confirmation,

CHAPITRE IV-MESUREs DIVERSES

Article 39

L'Organisation internationale du Travail doit posséder la personnalité juri-
ie; elle a notamment, la capacité:

a) de contracter;
b) d'acquérir des biens meubles et immeubles, de disposer de ces biens;
c) d'ester en justice.

Article 40
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ANNEX

BEOLARATION CONCERNING THE AIMS AND PUIUPOSESOF~ THE INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATIOýN

The General Conference of the International Labour Organisation, nieetin its Twenty-sixth Session in Philadeiphia, hereby adopts, this tenth dayMay in the year nineteen hundred and forty-four, the present Declarationthe aims and purposes of the International Labour Organisation and of«principles whieh should inspire the policy of its Members.

TheConference reaffirms the fundamental principles on which the Organiýion is based and, in particular, that:
(a) labour is not a commodity;
(b) freedom of expression and of association are essential to sustainprogress;
(c) poverty anywhere constitutes a danger to prosperity everywhere;
(d) the war against want requires to be carried on with unrelenting iOwithin each nation, and by continuous and concerted internatioleffort in which the representatives of workers and eniployers, enjoiequal status with those of Governients, join with theni ini free di!cussion and democratic decision with a view to the promotion of tlcommnon welfare.

I
Believing that experience has fully demonstrated the truth of the statiein the Constitution of the International Labour Organisation that lasting Pecan be established only if it is based on social justice, the Conference alflrm# t-q
(a) ail human being, irrespective of race, creed or sex, have the ieto pursue both their material well-belng and their spiritual developmnent iconditions of freedoni and dignity, of econonio security and equal opportunt
(b>) the attainnient of the conditions ini which this ' hall be possible r"constitute the central aim of national and international policy;
(c) all national and international plicies and ineasures, in pri lthose of an eco>nomic and fiancial character, should be jud!ged in this lih aiaccepted oinly in so far as they may be held to proinote and not to ide hmesrsin the light of this fundamental objective;a
(d) t i8a. responsibility of the International Labour Ognst0'teaie and conhider ail international economio and financial polici& "mesrsin the light o! this fundaniental objective;
(e) in discharging the tasks entrusted to it the International Lb'Organisation, haviing considered ail relevant econornie and financia eR t'emnay include in its deci. ions and recommendations any provisiom wis



6. No 48

ANNEXE

DÉCLARATION CONCERNANT LES BUTS ET OBJECTIFS

DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, réunie à
ladelphie en sa vingt-sixième session, adopte, ce dixième jour de mai 1944,
?résente Déclaration des buts et objectifs de l'Organisation internationale du
ivail, ainsi que des principes dont devrait s'inspirer la politique de ses Mem-
s.

La Conférence affirme à nouveau les principes fondamentaux sur lesquels est
idée l'Organisation, à savoir notamment:

a) le travail n'est pas une marchandise;

b) la liberté d'expression et d'association est une condition indispensable
n progrès soutenu;

c) la pauvreté, où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de
iS;

d) la lutte contre le besoin doit être menée avec une inlassable énergie au

n de chaque nation, et par un effort international continu et concerté dans

uel les représentants des travailleurs et des employeurs, coopérant sur un pied

galité avec ceux des gouvernements, participent à de libres discussions et à
s décisions de caractère démocratique en vue de promouvoir le bien commun.

II

Convaincue que l'expérience a pleinement démontré le bien-fondé de la
claration contenue dans la Constitution de l'Organisation internationale du
'avail, et d'après laquelle une paix durable ne peut être établie que sur la base
la justice sociale, la Conférence affirme que:

a) tous les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyance ou leur

sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développe-
ment spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique
et avec des chances égales;

b) la réalisation des conditions permettant d'aboutir à ce résultat doit
constituer le but central de toute politique nationale et internationale;

c) tous les programmes d'action et mesures prises sur le plan national et
international, notamment dans le domaine économique et financier,
doivent être appréciés de ce point de vue et acceptés seulement dans la
mesure où ils apparaissent de nature à favoriser, et non à entraver,
l'accomplissement de cet objectif fondamental;

d) il incombe à l'Organisation internationale du Travail d'examiner et de
considérer à la lumière de cet objectif fondamental, dans le domaine
international, tous les programmes d'action et mesures d'ordre écono-
mique et financier;

e) en s'acquittant des taches qui lui sont confiées, l'Organisation interna-
tionale du Travail, après avoir tenu compte de tous les facteurs écono-

miques et financiers pertinents, a qualité pour inclure dans ses décisions
et recommandations toutes dispositions qu'elle juge appropriées.
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The Conference recognises the solemn obligation of the Internation
Labour Organisation to further among the nations of the world programm
which will achieve:

(a) full employment and the raising of standards of living;
(b) the employment of workers in the occupations in which they can halthe satisfaction of giving the fullest measure of their skill and attainmen

and make their greatest contribution to the common well-being;
(c) the provision, as a means to the attainment of this end and und'adequate guarantees for all concerned, of facilities for training and the transfEof labour, including migration for employment and settlement;
(d) policies in regard to wages and earnings, hours and other conditionof work calculated to ensure a just share of the fruits of progress to all, andminimum living wage to all employed and in need of such protection;
(e) the effective recognition of the right of collective bargaining, thco-operation of management and labour in the continuous improvement 0productive efficiency, and the collaboration of workers and employers in thpreparation and application of social and economic measures;
(f) the extension of social security measures to provide a basic income to a

in need of such protection and comprehensive medical care;
(g) adequate protection for the life and health of workers in all occupations
(h) provision for child welfare and maternity protection;
(i) the provision of adequate nutrition, housing and facilities for recreatio

and culture;

(j) the assurance of equality of educational and vocational opportunitY
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La Conférence reconnaît l'obligation solennelle pour l'Organisation inter-
nationale du Travail de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations
du monde, de programmes propres à réaliser:

a) la plénitude de l'emploi et l'élévation des niveaux de vie;

b) l'emploi des travailleurs à des occupations où ils aient la satisfaction de
donner toute la mesure de leur habileté et de leurs connaissances et de contri-
buer le mieux au bien-être commun;

c) pour atteindre ce but, la mise en ouvre, moyennant garanties adéquates
Pour tous les intéressés, de possibilités de formation et de moyens propres à faci-
liter les transferts de travailleurs, y compris les migrations de main-d'ouvre et
de colons;

(d) la possibilité pour tous d'une participation équitable aux fruits du pro-
grès en matière de salaires et de gaiis, de durée du travail et autres conditions
de travail, et un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un emploi et ont
besoin d'une telle protection;

e) la reconnaissance effective du droit de négociation collective et la coopé-
'ation des employeurs et de la main-d'ouvre pour l'amélioration continue de
l'organisation de la production, ainsi que la collaboration des travailleurs et des
employeurs à l'élaboration et à l'application de la politique sociale et économique;

(f) l'extension des mesures de sécurité sociale en vue d'assurer un revenu de
base à tous ceux qui ont besoin d'une telle protection, ainsi que des soins médi-
caux complets;

g) une protection adéquate de la vie et de la santé des travailleurs dans
toutes les occupations;

h) la protection de l'enfance et de la maternité;

i) un niveau adéquat d'alimentation, de logement, et de moyens de récréa-
tion et de culture;

j) la garantie de chances égales dans le domaine éducatif et professionnel.

IV

Convaincue qu'une utilisation plus complète et plus large des ressources
productives du monde, nécessaire à l'accomplissement des objectifs énumérés
dans la présente Déclaration, peut être assurée par une action efficace sur le plan
International et national, et notamment par des mesures tendant à ppmouvoir
l'expansion de la production et de la consommation, à éviter des fluctuations
économiques graves, à réaliser l'avancement économique et social des régions
dont la mise en valeur est peu avancée, à assurer une plus grande stabilité des
Prix mondiaux des matières premières et denrées, et à promouvoir un commerce
Iternational de volume élevé et constant, la Conférence promet l'entière colla-

bOration de l'Organisation internationale du Travail avec tous organismes inter-
nationaux auxquels pourra être confiée une part de responsabilité dans cette
grande tâche, ainsi que dans l'amélioration de la santé, de l'éducation et du bien-
être de tous les peuples.
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V
Th Co n fence afirms that the principles set forth in this Declaration afully applicale te al peoples everywhere and that, while the manner of theapplication must be deterrnined with due regard to the stage of social aieconomic development reached by each people, their progressive application apeoples who are still dependent, as well as to those who have already achievEself -government, is a matter of concern to the whole civilised world.

The foregoing is the authentic text of the Constitution of the InternationeLabour Organisation Instrument of Amendinent, 1946, duly adopted by thGeneral Conference of the International Labour Organisation on the ninth da-of Octber one thousand nine hundred and forty-six in the course of its Twentyninth Session, whieh was held at Montreal.

m The Engih and French versions of the text of this Instrument of Amendment are equally authoritative.

INovebr 14WHEREOF we have appended our signatures this first day 01November 1946.

The President of the Conference,
HUMPHREY MITCHELL.

The Director-General of the International Labour Ofice,
EDWARD PHELAN.
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La Conférence affirme que les principes énoncés dAns la présente Déclaration
nt pleinement applicables à tous les peuples du monde, et que, si, dans les
odalités de leur application, il doit être dûment tenu compte du degré de déve-
ppement social et économique de chaque peuple, leur application progressive
ix peuples qui sont encore dépendants, aussi bien qu'à ceux qui ont atteint le
ade où ils se gouvernent eux-mêmes, intéresse l'ensemble du monde civilisé.

Le texte qui précède est le texte authentique de l'instrument d'amendement
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 1946, dûment
opté par la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail le
uf octobre mil neuf cent quarante-six, au cours de sa vingt-neuvième session,
i s'est tenue à Montréal.

Les versions française et anglaise du texte du présent instrument d'amende-
Bnt font également foi.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce premier jour de novembre
46.

Le Président de la Conférence,
HUMPHREY MITCHELL.

Le Directeur général du Bureau international du Travail,
EDWARD PHELAN.




